
L es résidences   

pour personnes âgées

Étude de marché

SHERBROOKE 2004



Table des matières

20Confidentialité

20Remerciements 

19Définitions

18Zones de marché

17Méthodologie

12Tableaux statistiques

11Un contexte financier encore favorable

10Un marché serré partout, ou presque

9Pas de soulagement en vue pour le marché en 2004

6La capacité de payer : pas un problème à court terme

5La banlieue profite de la baisse des taux d’inoccupation

4Des augmentations de loyer raisonnables

3L’offre de logements stagne

2Le vieillissement de la population favorise la croissance de la demande

1La pénurie de logements persiste

iiListe des tableaux statistiques

S   O   C   I     É    T   É         C   A   N   A   D   I    E   N   N   E        D   '   H   Y    P   O   T   H    È   Q   U   E   S        E   T      D   E       L   O  G   E   M   E   N   T

i



Liste des tableaux statistiques

14Nombre d’unités et de résidences selon l’emplacement de l’immeubleTableau 6

14Taux d’inoccupation des chambres avec pension selon la taille des immeublesTableau 5

13Nombre de chambres et de résidences selon la taille des immeublesTableau 4

13Taux d’inoccupation des appartements selon la taille des immeublesTableau 3

12Nombre d’appartements et de résidences selon la taille des immeublesTableau 2

12Taux d’inoccupation des appartements selon le nombre de chambres à coucherTableau 1

16Loyer mensuel moyen des chambres avec pensionTableau 9

15Taux d’inoccupation des unités selon le type d’unitéTableau 8

15Taux d’inoccupation des unités selon l’emplacement de l’immeubleTableau 7

S   O   C   I     É    T   É         C   A   N   A   D   I    E   N   N   E        D   '   H   Y    P   O   T   H    È   Q   U   E   S        E   T      D   E       L   O  G   E   M   E   N   T

ii



          Région métropolitaine de recensement
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Sherbrooke                         

La rareté de logements que connaît le marché des résidences
privées pour aînés depuis le milieu des années 1990 s’est
transformée en pénurie en 2002. À ce moment-là, le taux
d’inoccupation atteignait 2,1 % dans la région métropolitaine de
recensement (RMR) de Sherbrooke. Un an plus tard, la pénurie
persiste puisque le pourcentage de logements inoccupés s’est
replié à nouveau, pour s’établir à 1,5 % en octobre 2003.

Source : SCHL

Afin d’accroître la fluidité du marché et de mieux équilibrer l’offre
et la demande, le parc de logements destinés aux aînés aurait
besoin de nouvelles unités. L’ajout d’une centaine de logements
constituerait une bouffée d’air frais pour le marché, sans menacer
la viabilité financière de celui-ci.
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En combinant la progression projetée du nombre de personnes de
75 ans et plus avec le pourcentage de cette cohorte qui habite
dans une résidence privée pour aînés, on obtient une
approximation de la demande de logements d’initiative privée pour
aînés. Cette approche comporte deux limites. Elle suppose tout
d’abord que le comportement des aînés demeure le même en ce
qui a trait à la décision d’aller vivre en résidence. Elle occulte
ensuite le problème causé par le manque de logements disponibles
sur le marché, qui se traduit par une demande retenue. Malgré ses
limites, cette approche constitue une bonne façon d'évaluer la
demande annuelle.

Selon les prévisions de l’Institut de la statistique du Québec (ISQ),
la RMR de Sherbrooke comptait 10 589 personnes âgées de 75 ans
et plus, en 2003. Notre enquête révèle qu’au même moment,
2 366 individus1 de ce groupe vivaient dans une résidence privée
pour aînés. Par conséquent, on estime à 22 % le pourcentage des
personnes de 75 ans et plus qui vivaient dans une résidence privée
en 2003.

Le vieillissement
de la population
favorise la
croissance de la
demande

Pourcentage des 75 ans et plus vivant dans une résidence privée pour aînés

22 %10 5892 3662003

% des 75 ans et + vivant
en résidence

Nbre de personnes de
75 ans et plus 

Nombre de logements
privés pour aînés

occupés

L’ISQ prévoit par ailleurs que la cohorte des 75 ans et plus
s’enrichira de 287 individus par année au cours de la période
2001-2006. 

Dans la RMR de Sherbrooke, la demande annuelle de logements
situés dans des résidences privées pour aînés s’élèverait donc à 65
pour la période 2001-2006.  Ces unités s’ajoutent à la centaine de
logements qui manquent à l’heure actuelle pour ramener le marché
à une situation d’équilibre.

1 On fait ici les hypothèses suivantes :  il n’y a qu’un seul occupant par appartement, et
tous les logements pour aînés sont occupés par des personnes de 75 ans et plus.
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La construction du dernier ensemble d’habitation privé pour aînés
remonte à l’an 2000. Un promoteur avait alors transformé une
ancienne usine en une résidence pour aînés comprenant
200 appartements. 

Comme nous venons de le voir, le parc de logements destinés aux
aînés n’a pas augmenté depuis 2001, alors que la demande s’accroît
par suite du vieillissement de la population. Cette situation  est en
grande partie responsable du manque persistant de logements
disponibles pour les aînés. 

Bien que plusieurs projets soient dans l’air, et ce, depuis plusieurs
mois ou années pour certains, nous pensons qu’un ou deux
ensembles d’habitation pourraient voir le jour en 2004 et entraîner
l’ajout de 150 à 200 logements selon un scénario optimiste.
Comme les unités ne pourront être occupées qu’en 2005, ce n’est
pas cette année encore que les aînés qui cherchent un logement
dans une résidence privée verront leurs recherches facilitées. 

Cette situation diffère grandement de celle qui prévaut dans la
RMR de Montréal. Dans cette région, la construction a
littéralement explosé, et le nombre d’unités bâties est passé
d’environ 1 000 en 2001 et 2002 à 4 000 en 2003. Il faut dire que
le marché montréalais des résidences privées pour aînés est
relativement moins développé que celui de Sherbrooke. En 2002, il
y avait sept personnes de 75 ans et plus pour chaque logement privé
pour aînés à Montréal, contre quatre pour une à Sherbrooke2. 

Dans la région sherbrookoise, on note depuis un an une
progression de l’offre de logements pour les préretraités et/ou les
personnes de 50 ans et plus. Comme ces logements ne sont pas
destinés uniquement aux 65 ans et plus, on ne peut les inclure dans
le parc des résidences pour aînés et par conséquent dans nos
statistiques. Au chapitre des projets annoncés dans ce créneau,
mentionnons un ensemble de 36 appartements à Rock Forest, un
quartier protégé à Fleurimont (sur un terrain qui sera clôturé),
dont l’aménagement se fera en plusieurs phases, et un immeuble
locatif de 70 logements dans le quartier Nord de Sherbrooke.

Par suite de cette tendance, nous avons dû retirer deux résidences
du stock de logements privés pour aînés. Lors de la dernière
enquête, on nous a en effet avertis que le critère d’âge avait été
relâché. Fait assez inusité au Québec, nous aurons, à Sherbrooke, à
partir de juillet 2004, un immeuble locatif offrant des services
d’hôtellerie obligatoires sans critère d’âge.

L’offre de
logements
stagne

2 L’écart réel est un peu moins substantiel qu’il n’y paraît au premier abord car, à Montréal, le parc
comprend les ensembles de 20 logements et plus et, à Sherbrooke, les ensembles de 10 logements et plus.
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Le scénario optimiste prévoyant la construction de 150 à 200
unités, mises en chantier en 2004 et terminées en 2005, ne
compromettra pas la viabilité financière des résidences privées
pour aînés dans leur ensemble. En effet, le marché serait en
mesure d’absorber rapidement ces logements supplémentaires en
raison du manque de logements sur le marché (environ 100 unités)
et de la croissance de la demande annuelle (environ 65 unités par
année).

La rareté des logements à louer disponibles favorise les
propriétaires de résidences pour aînés. Dans un tel contexte, on
pourrait s’attendre à une hausse soutenue des loyers. Ce n’est
cependant pas le cas. Entre 2002 et 2003, le loyer moyen des
chambres avec pension a monté de 13 $ par mois ou 1,4 %. Cette
progression se situe nettement en deçà de l’inflation qui a atteint
3,1 % entre octobre 2002 et septembre 2003.

Source : SCHL

Le loyer moyen des chambres avec pension s’établit maintenant à
931 $ par mois. La chambre avec pension demeure donc l’option la
moins coûteuse pour un aîné vivant en résidence privée puisque les
studios se louent en moyenne 985 $ par mois. Pour les
appartements d’une ou deux chambres à coucher, un loyer moyen
de 1 010 $ et 1 110 $ était respectivement exigé.
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L’an dernier, malgré la rareté des logements disponibles à l’échelle
de la RMR de Sherbrooke, les résidences pour aînés situées en
banlieue3 comptaient tout près de 5 % de logements inoccupés. Au
même moment, sur le territoire de l’ancienne ville de Sherbrooke,
le taux d’inoccupation s’établissait à 1,2 % seulement. 

Les douze derniers mois ont permis de réduire l’écart entre la
banlieue et l’ancienne ville de Sherbrooke. En effet, bien que le
taux d’inoccupation soit demeuré constant dans cette dernière, il
est passé de 4,9 à 2,4 % dans les banlieues. C’est donc par
l’entremise de la banlieue que la rareté s’est accentuée.

Source : SCHL

Étant donné la forte concentration d’unités de type chambre avec
pension, la rareté accrue de logements en banlieue s’est traduite
par une baisse du taux d’inoccupation des chambres avec pension à
l’échelle de la RMR de Sherbrooke. Entre octobre 2002 et octobre
2003, le pourcentage de chambres inoccupées est tombé de 3,6 à
2,0 % dans la région sherbrookoise. Du côté des appartements, la
situation était plutôt stable, et le taux d’inoccupation est passé de
0,7 à 1,0 % au cours de la même période.
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La banlieue profite
de la baisse des
taux d’inoccupation

3 Il s’agit ici en fait de la banlieue telle que définie avant la fusion municipale de 2002 qui a agrandi le territoire de la
ville de Sherbrooke. Voir la description des zones à la page 18.
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Malgré un bilan légèrement plus positif en 2003, ce sont les
ensembles d’habitations de moins de 20 unités offrant des
chambres avec pension qui affichent le taux d’inoccupation le plus
élevé, soit 5,7 %. La situation n’est cependant pas critique, car le
marché est équilibré (taux d’inoccupation de 6 %).

Source : SCHL

Selon les données du recensement de 2001, les Sherbrookois de
65 ans et plus disposent d’un revenu moyen de 20 815 $. Bien
qu’appréciable, ce revenu est cependant inférieur de 4 % à celui
des Québécois du même âge. Le revenu des ménages âgés
sherbrookois augmente lentement : entre 1995 et 2000, il s’est
accru de 8 %. 

Toujours selon le dernier recensement de Statistique Canada, en
2000, près du quart  (23 %) des personnes de 65 ans et plus
avaient un revenu annuel inférieur à 12 000 $ dans la RMR de
Sherbrooke. Pour ces personnes qui n’ont pas d’actifs financiers ou
immobiliers, l’accessibilité à la vie en résidence est limitée puisque
le loyer moyen d’une chambre avec pension était de 931 $ par
mois en 2003 (875 $ en 2000).
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Statistique Canada ne publie pas de statistiques relatives au revenu
des aînés de 75 ans et plus. Une étude du Conseil des aînés4 révèle
cependant que les personnes de 75 ans et plus avaient, en 1997, un
revenu moyen supérieur à celui des 65 ans et plus. Ce résultat
peut s’expliquer par le fait que les aînés qui possèdent un régime
enregistré d’épargne-retraite (REER) doivent le convertir en un
fond enregistré de revenu de retraite (FERR) à leur 70e

anniversaire de naissance. Ensuite, chaque année, ils doivent
obligatoirement retirer de leur FERR une certaine somme qui
s’ajoute à leur revenu.  La conclusion de l’étude du Conseil des
aînés nous incite à utiliser les statistiques sur le revenu des 65 ans
et plus comme la borne inférieure du revenu des 75 ans et plus.

Revenu des 65 ans et plus - RMR de Sherbrooke 
Recensements de 1996 et de 2001

16 220 $14 835 $Revenu médian
20 815 $19 260 $Revenu moyen

17 88515 665Nbre de pers. ayant un
revenu

3 %4802 %31560 000 $ et plus
2 %3201 %18050 000 $ à 59 999 $
4 %6704 %57540 000 $ à 49 999 $
8 %1 3656 %98030 000 $ à 39 999 $
17 %3 10014 %2 26520 000 $ à 29 999 $
24 %4 38021 %3 34015 000 $ à 19 999 $
19 %3 44522 %3 41512 000 $ à 14 999 $
23 %4 12529 %4 595moins de 12 000 $

en %*2000en %*1995

(*) Arrondi.

L’Enquête sur la sécurité financière, effectuée par Statistique Canada,
révèle qu’en 1999, près d’un ménage québécois sur deux (46 %)
continuait de faire des économies après l’âge normal de la retraite,
soit 65 ans.  Ainsi, beaucoup d’aînés n’avaient pas besoin de puiser
dans leurs actifs pour vivre.  Cette enquête montre également que,
pour 67 % des personnes âgées, les transferts gouvernementaux
étaient la principale source de revenu. Les pensions privées ne
représentaient la principale source de revenu que pour 20 %
d’entre elles. Quant aux revenus de placements, ils ne constituaient
le pain et le beurre que de 6 % des 65 ans et plus, tout comme les
salaires.

4 La réalité des aînés québécois, étude publiée par le Conseil des aînés en 2001, p. 65.
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Cette grande capacité d’épargner des personnes âgées, alors que le
cycle de vie suppose plutôt un désinvestissement à cet âge, amène
les spécialistes à penser5 qu’elles peuvent avoir un revenu
sensiblement inférieur à celui des plus jeunes et, néanmoins,
maintenir un niveau de vie similaire au leur. En fait, selon certains
actuaires6, un couple retraité qui n’a plus de prêt hypothécaire à
rembourser et qui vit uniquement des prestations du Régime de
pension du Canada (RPC), de la sécurité de la vieillesse (SV), du
supplément de revenu garanti (SRG) et de crédits d’impôt aurait un
revenu consommable de 24 000 $, soit l’équivalent de celui d’une
famille à revenu moyen gagnant 63 400 $, après la déduction des
impôts, de l’épargne-retraite et des mensualités hypothécaires.

Les données mentionnées dans les deux paragraphes précédents
nous permettent de penser que les aînés pourraient consacrer au
logement une portion importante de leur revenu sans que leur
qualité de vie en souffre trop. 

À la lumière de ces faits, les statistiques du dernier recensement
nous permettent d’estimer que, dans la RMR de Sherbrooke, 77 %
des personnes de 75 ans et plus avaient des revenus suffisants pour
aller vivre en résidence, à tout le moins y louer une chambre avec
pension7. Ce bassin de 7 470 personnes constitue une borne
supérieure, car le taux d’effort peut atteindre, pour les moins
fortunés, 87 % de leur revenu déclaré8. Il ne faut cependant pas
oublier que plusieurs aînés disposent d’actifs financiers ou
immobiliers qu’ils peuvent liquider pour obtenir un revenu
supplémentaire. À court terme, on peut donc conclure que la
capacité de payer n’est pas une contrainte importante pour la
demande sur le marché sherbrookois, en autant que les loyers
demandés dans l’ensemble d’habitation visé se situent dans la
moyenne. 

Dans le cas des résidences dont l’échelle des loyers s’éloigne de
façon importante de la moyenne, une analyse plus détaillée sera
requise. Le tableau suivant illustre la décroissance du bassin de
clients potentiels selon le revenu minimum requis pour habiter un
ensemble d’habitation prédéterminé. Ce bassin pourrait même
s’avérer plus substantiel si l’on fait l’hypothèse que le pourcentage
de personnes vivant en résidence augmente avec le revenu.

5 « Les personnes âgées et leurs finances », Perspectives, Statistique Canada, novembre  2003, p. 6.
6 Idem. p. 7
7 En ce qui a trait aux appartements, 59 % des 75 ans et plus avaient un revenu  suffisant, en 2000, pour aller vivre    

  dans un studio ou un appartement d’une chambre (taux d’effort maximal de 85 %).
8 Revenu et loyer de 2000.



6 Tiré en partie de l’étude intitulée La réalité des aînés québécois, publiée par le Conseil des
aînés en 2001, pp. 108 à 111.
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Classes de revenu supérieures pour les 75 ans et plus* 
RMR de Sherbrooke - 2000

3 335 $1908759 %40 000 $ et plus
2 500 $3651 65017 %30 000 $ et plus
1 665 $7253 30034 %20 000 $ et plus

Revenu minimum
par mois

22 % des personnes
de 75 ans et plus**

Nbre de 75
ans et plus

% des 75 ans
et plus*

Revenu

(* ) Voir l’hypothèse formulée plus haut : on utilise le revenu des 65 ans et plus pour estimer celui des 75 ans et
plus. 
(**) Nous avons vu que 22 % des personnes de 75 ans et plus vivaient en résidence privée en 2003.

Le choix demeurera limité pour les aînés qui décideront d’aller
vivre dans une résidence privée pour personnes âgées en 2004, car
les taux d’inoccupation demeureront près de leur niveau actuel,
s’ils ne diminuent pas légèrement une fois de plus.

Bien que les logements inoccupés soient déjà rares, aucune
nouvelle résidence ne devrait ouvrir ses portes d’ici la prochaine
enquête, qui aura lieu en octobre 2004. La situation s’améliorera
cependant en 2005, alors que l’on prévoit l’arrivée sur le marché
de plus d’une centaine d’unités.

Pas de
soulagement en
vue pour le
marché en 2004

Obtenez à faible coût des données
sur le marché de Sherbrooke

Chaque marché de l’habitation est particulier et il est impossible de répondre à 
tous les besoins dans une seule publication. Cependant, nous sommes en mesure de 

satisfaire vos demandes spécifiques pour vous aider à mieux comprendre votre marché.

En plus de vous fournir des statistiques couvrant une longue période, nous pouvons 
produire des compilations spéciales en fonction de vos critères.

Contactez-nous!
Tél. :  1 866 855-5711

ou par courriel : cam_qc@schl.ca
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Dans les six régions métropolitaines de recensement (RMR) du Québec, le marché des
résidences pour personnes âgées est serré partout, à l’exception de la RMR de Saguenay.  En
effet, alors que tous les autres centres affichent des taux d’inoccupation variant de 0,6 %
à 3,3 %, celui-ci culmine à 7,7 % dans la RMR de Saguenay.  

C’est dans les résidences de type appartements que l’écart entre la région de Saguenay et les
autres est le plus marqué. On y enregistre un taux d’inoccupation de près de 11 %, alors que
dans les cinq autres RMR, on constate une pénurie (0,8 % à 1,8 % des appartements sont
vacants). Cette situation est toute récente à Saguenay, où le taux d’inoccupation des
appartements n’était que de 0,4 % en 2002. Cette augmentation est attribuable à l’arrivée de
nombreuses unités destinées aux aînés en peu de temps.  Heureusement, cette situation ne
devrait être que temporaire. Dès la prochaine étude de la SCHL, à l’automne 2004, le
marché des résidences devrait être davantage équilibré à Saguenay, et le taux d’inoccupation
devrait varier de 4 % à 5 %. 

En ce qui a trait aux résidences composées de chambres, aucune RMR du Québec ne
dépasse le point d’équilibre, évalué à 6 % environ.  À Gatineau, les résidences de ce type se
font plutôt rares et elles n’affichent qu’un faible taux d’inoccupation de 0,5 %.  Encore une
fois, c’est la région de Saguenay qui remporte la palme avec le taux d’inoccupation le plus
élevé. En effet, 5,3 % des chambres à louer sont disponibles.

UN MARCHÉ SERRÉ PARTOUT, OU PRESQUE
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La richesse : les aînés au premier rang

Ayant accumulé un avoir important et profitant
encore de revenus non négligeables, les personnes
âgées jouissent d’un contexte financier encore
favorable. Selon les résultats du recensement de
2001 et de la dernière enquête portant sur la
sécurité financière, effectués par Statistique
Canada, les familles canadiennes dont le principal
soutien économique était une personne âgée ont
enregistré la valeur nette la plus élevée de tous
les types d’unités familiales (202 000 $). À titre de
comparaison, en 1999, cette valeur se chiffrait à
155 000 $ soit plus du double de celle des
familles plus jeunes (69 000 $).

À ceci, il faut ajouter les avoirs non financiers, dont
la principale composante est la résidence.
L’enquête révèle qu’environ 70 % des Canadiens
âgés sont propriétaires d’une résidence principale
dont la valeur médiane se situe entre 120 000 et
130 000 $. Autre élément important : peu de
familles âgées sont endettées (27 % en 1999
comparativement à 62 %, pour les 55-64 ans, et à
77 %, pour le 45-50 ans). De ce groupe, 82 % se
disaient à l’aise avec leur niveau d’endettement.
De plus, la dette par 100 $ d’avoirs était de 3 $,
pour les familles âgées, et de 14 $, pour les plus
jeunes.

En ce qui concerne les aînés de demain, l’enquête
sur la sécurité financière dévoile que 25 % des
unités familiales dont le soutien économique
principal était âgé de 45 à 64 ans n’avaient aucun
avoir de retraite privé ou n’avaient pas épargné
suffisamment en vue de leur retraite. Cette
situation était plus marquée parmi les locataires.
De plus, la richesse des personnes seules (toutes
catégories confondues) était bien moins
importante.

Revenus : des entrées moindres mais non
négligeables

Le fait le plus marquant associé à la retraite est la
baisse du revenu. Selon les résultats de l’enquête
sur la sécurité financière, les familles dont le
principal soutien économique était une personne
âgée ont enregistré un revenu médian après
impôts nettement mois élevé (32 000 $) que les
autres familles (43 000 $). Les transferts gouver-
nementaux constituent la principale source de
revenu d’une grande majorité de personnes âgées,
soit 67 %.  Il n’y aurait que 20 % des aînés dont le
revenu provient principalement d’une pension
privée.

Cependant, pour 46 % des familles âgées, le
revenu excède les dépenses. Il y a donc encore une
économie qui se produit. De plus, selon l’enquête
sur la sécurité financière, dans les familles
économiques, moins de 5 % des aînés avaient un
revenu sous le seuil du faible revenu. Pour les
aînés vivant seuls, cette proportion grimpait aux
alentours de 20 % 

Dépenses : l’essentiel avant tout

Après 65 ans, les Québécois orientent leurs
dépenses vers des biens et services essentiels. Les
dernières données compilées par l’Institut de la
statistique du Québec dévoilent que, relativement
aux autres groupes d’âge, les aînés dépensent
moins en accessoires, en soins personnels et en
loisirs et consacrent un pourcentage plus élevé à
l’alimentation, au logement et aux soins de santé.

Quant aux dépenses en matière d’habitation, les
locataires âgés de 65 ans et plus consacrent de 30 %
à 50 % de leur revenu au logement. Dans
l’ensemble, 21 % des ménages âgés de 65 à 74 ans,
et 12 % des ménages de plus de 75 ans ont
encore un prêt hypothécaire à rembourser.

UN CONTEXTE FINANCIER ENCORE FAVORABLE
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Tableau  1

 * Représente le taux d'inoccupation pour les unités de 2 chambres à coucher et plus depuis l'enquête d'octobre 2000.

1,0n.d.0,6*1,20,82003
0,7n.d.0,4*1,10,22002
3,0n.d.1,6*3,42,82001
1,6n.d.   1,3*0,83,02000
5,9confidentiel11,37,02,01999
2,3confidentiel1,80,54,71998

Total3 c.c.2 c.c. *1 c.c.StudioAnnée

Taux d'inoccupation des appartements (%)
Selon le nombre de chambre à coucher
Résidences privées de 10 unités ou plus 

RMR de Sherbrooke 

Tableau  2

 * La taille d'un immeuble est déterminée par la somme du nombre de lits et d'appartements. 
  

111 040161 380181 21517996Total

8915111 247131 12812911
50 unités et
plus

31255133587585
Moins de 50
unités

Rés.App.Rés.App.Rés.App.Rés.App.

2003200220012000Taille des
immeubles

Nombre d'appartements et de résidences
Selon la taille des immeubles*

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 
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Tableau  3

 * Depuis 2000, la taille d'un immeuble est déterminée par la somme du nombre de lits et d'appartements. 
    Auparavant, elle était déterminée par la somme du nombre de chambres et d'appartements. 

1,00,73,01,65,9Total

0,80,63,11,25,850 unités et plus

2,42,31,15,96,7Moins de 50
unités

20032002200120001999Taille des
immeubles

Taux d'inoccupation des appartements (%)
Selon la taille des immeubles*

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 

Tableau  4

 * La taille d'un immeuble est déterminée par la somme du nombre de lits et d'appartements. 
   

281 363291 292291 369291 376Total

2280227734054495100 unités et plus

1058194729458942250 à 99 unités

1143212452124321138620 à 49 unités

570691574573Moins de 20 unités

Rés.LitsRés.LitsRés.Ch.Rés.Ch.

2003200220012000Taille des
immeubles

Nombre de chambres et de résidences
Selon la taille des immeubles*

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 
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Tableau  5

 * Depuis 2000, la taille d'un immeuble est déterminée par la somme du nombre de lits et d'appartements. 
    Auparavant, elle était déterminée par la somme du nombre de chambres et d'appartements. 
 
** Depuis 2000, on parle plutôt du taux d'inoccupation des lits.

2,03,65,46,04,4Total

0,44,01,01,40,5100 unités et plus

1,44,43,65,52,950 à 99 unités

3,21,87,98,46,420 à 49 unités

5,76,623,226,319,5Moins de 20 unités

2003**2002**2001**2000**1999Taille des immeubles

Taux d'inoccupation des chambres (%)**
Selon la taille des immeubles*

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 

Tableau  6

 * Le nombre d'unités représente la somme du nombre de lits et d'appartements. 
** Territoire géographique d’avant la fusion municipale de janvier 2002.

342 403372 672362 647RMR de Sherbrooke

116161263110571Banlieues

231 787252 041262 076Ville de Sherbrooke

749774797480Quartier Centre

419141924192Quartier Ouest

545577268754Quartier Nord

764476447650Quartier Est

2003
Résidences

2003
Unités

2002
Résidences

2002
Unités

2001
Résidences

2001
Unités

Secteur**

Nombre d'unités* et de résidences
Selon l’emplacement de l'immeuble

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 
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Tableau  7

 * Depuis 2000, le nombre d'unités représente la somme du nombre de lits et d'appartements. 
** Territoire géographique d’avant la fusion municipale de janvier 2002.

1,52,14,34,25,1RMR de Sherbrooke

2,44,95,44,93,8Banlieues

1,21,24,04,05,4Ville de Sherbrooke

2,01,76,06,14,7Quartier Centre

1,00,53,13,05,9Quartier Ouest

0,71,43,15,02,7Quartier Nord

1,10,93,72,29,2Quartier Est

2003*2002*2001*2000*1999Secteur**

Taux d'inoccupation des unités (%)*
Selon l’emplacement de l'immeuble

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 

Tableau  8

 * Depuis 2000, le taux d'inoccupation est calculé en nombre de lits plutôt qu'en nombre de chambres. 

1,51,02,0  2003*  

2,10,73,62002*  

4,33,05,4      2001*  

4,21,66,0      2000*

5,15,94,41999

3,42,34,01998

5,02,56,61997

3,71,35,41996

4,62,15,91995

4,82,46,21994

5,81,08,71993

10,714,18,71992

TotalAppartementsChambres*Année

Taux d'inoccupation des unités (%)
Selon le type d'unité

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 
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9312003

9182002

9042001

8742000

8631999

8361998

8241997

8221996

8131995

7801994

7581993

7241992

Loyer mensuel moyenAnnée

Loyer mensuel moyen des chambres simples ($)
Résidences privées de 10 unités ou plus 

RMR de Sherbrooke 

Tableau  9
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L’univers de l’enquête comprend toutes les résidences pour
personnes âgées d’initiative privée de 10 logements ou plus,
recensées dans la région métropolitaine de recensement de
Sherbrooke. L’enquête a lieu au mois d’octobre de chaque année,
et les résidences visées doivent avoir débuté lors opérations
depuis au moins trois mois.     

Les données recueillies sur les taux d’inoccupation et les loyers ont
été compilées, entre autres, selon le genre d’immeuble, la taille des
immeubles, la zone de marché et le type de logement.

Les données sur les loyers correspondent au montant réel que
paient les locataires pour leur logement. Certains services tels que
les repas, les soins et les loisirs peuvent être inclus dans le loyer
mensuel. Les loyers moyens indiqués dans la présente publication
correspondent à la moyenne des loyers des différents logements,
quels que soient les services inclus dans ce montant. 

Dans le cas des résidences de type appartements, on distingue
trois catégories, selon le genre de service de repas offert. Ainsi,
dans certaines résidences, le loyer comprend le coût du service
alimentaire. Lorsque le service repas est optionnel, les locataires
peuvent acheter un forfait leur donnant droit à un certain nombre
de repas ou payer ceux-ci à l’unité. Le montant ainsi déboursé
n’est pas inclus dans le loyer mensuel. Finalement, il se peut
également que le service de repas ne soit pas  disponible. 

Dans les résidences de type chambres avec pension, les repas sont
inclus dans le loyer.  Par ailleurs, pour une chambre en occupation
double ou autre, le loyer moyen est fondé sur le loyer payé par
chaque locataire et non sur le loyer total pour la chambre. 
     
Notons que l’enquête ne vise pas à mesurer la variation des loyers,
mais plutôt à fournir une indication de leur niveau. De plus, dans
chaque zone, les loyers moyens peuvent être fortement influencés
par la présence de résidences dans lesquelles les loyers sont très
différents de la moyenne, ce qui explique certaines des disparités
entre les zones.

Méthodologie                             
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Les résultats relatifs aux résidences de type appartements tiennent
également compte des appartements se trouvant dans des
résidences mixtes (incluant des appartements et des chambres).
De la même façon, les résultats se rapportant aux résidences de
type chambres avec pension tiennent compte des chambres se
trouvant dans des résidences mixtes.

Zones de Marché                  

Zone 1 - Quartier Est  
Nord : limites de la ville; sud : limites de la ville; est : limites de la ville; ouest :

rivière Saint-François                                      

Zone 2 - Quartier Centre
Nord : rivière Saint-François;  sud : Galt ouest et Wellington; est : rivière

Saint-François; ouest : Belvedère et Queen nord

Zone 3 - Quartier Ouest
Nord : rivière Magog et Galt ouest; sud : limites de la ville; est :  Wellington

sud; ouest : rivière Magog

Zone 4 - Quartier Nord
Nord : limites de la ville; sud : rivière Magog; est : rivière Saint-François et

Queen nord

Banlieues : Ascot Corner, Ascot, Bromptonville, Brompton Canton,
Deauville, Canton Hatley, Canton d’Ascot, Fleurimont, Compton Station,

Lennoxville, North Hatley, Rock Forest, Saint-Denis-de-Brompton,

Saint-Élie-d’Orford, Stoke et Waterville.  
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Définitions                       

Résidence pour personnes âgées : Ensemble d’habitation qui
vise et dessert une clientèle dont la moyenne d’âge est de 65 ans
ou plus.  L’ensemble ne doit pas être rattaché au réseau public de
santé (l’admission n’est contrôlée ni par l’État ni par ses
représentants). Les logements peuvent prendre la forme d’un
appartement ou d’une chambre. Les résidences peuvent offrir  une
variété de services d'appoint (surveillance, soins médicaux,
entretien ménager, etc.). 

Résidence de type appartements : Immeuble offrant des
logements complets, c'est-à-dire avec cuisine et salle de bains
complètes. Le service de repas peut être obligatoire (inclus dans le
montant du loyer), optionnel (moyennant un supplément) ou ne
pas être disponible.

Résidence de type chambres avec pension : Immeuble offrant
des chambres en occupation simple, double ou autre. Selon le cas,
la salle de bains sera privée ou commune. Ce type de résidence
offre les repas.

Résidence mixte : Immeuble offrant à la fois des appartements et
des chambres.

Résidence d’initiative privée : L’immeuble appartient à un
particulier ou à une entreprise privée et n’est pas directement
subventionné par un organisme public. Par opposition, toutes les
résidences d’initiative publique, par exemple les habitations à loyer
modique (HLM) et les immeubles appartenant à la SCHL, à la
Société d’habitation du Québec (SHQ), à un office municipal
d’habitation (OMH) ou à un organisme sans but lucratif (OSBL) et
administrés par ceux-ci, sont exclues.   

Logement vacant : Un logement est considéré vacant si, au
moment de l'enquête, il est libre et immédiatement disponible
pour la location.
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L'enquête sur le marché des résidences pour personnes âgées vise
à produire des statistiques fiables permettant de dresser un
portrait d’ensemble du marché afin de faciliter la prise de décision
de la part des divers intervenants du secteur de l’habitation. Tous
les renseignements recueillis sur les logements vacants, les services
et les loyers sont strictement confidentiels et ne sont jamais
divulgués individuellement. Les résultats sont publiés sous forme de
moyenne pour l’ensemble des résidences d’une catégorie ou d’une
zone d’enquête.

Par ailleurs, les résultats d'enquête sont confidentiels s'ils sont
compilés à partir d'un univers de moins de trois immeubles.

Confidentialité                          

L'enquête sur le marché des résidences pour personnes âgées
n'aurait pu être réalisée sans la précieuse collaboration des
propriétaires et des gestionnaires de ces résidences. Nous les
remercions grandement de leurs efforts et de l’aide qu’ils nous ont
fournie pour nous permettre d’obtenir rapidement des
renseignements précis.
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Pour de plus amples renseignements sur la présente publication ou pour toute autre question
sur le marché de l’habitation de la région métropolitaine de recensement de Sherbrooke, 

veuillez communiquer avec notre : 

Service à la clientèle
au 

1 866 855-5711

ou par 
courriel : cam_qc@schl.ca

ou visitez notre site Web : www.schl.ca

La présente étude de la SCHL donne les résultats de l'enquête annuelle menée à l'automne
2003 et portant sur des résidences d'initiative privée pour personnes âgées situées dans la RMR
de Sherbrooke. Cette étude donne les taux d'inoccupation et les loyers, et présente une
analyse des principaux résultats découlant des renseignements fournis par les personnes
interrogées au moment de l'enquête.

Les résultats de cette enquête de la SCHL constituent les données les plus complètes sur le
marché des résidences privées pour personnes âgées de la région métropolitaine de
Sherbrooke. Ils sont utiles aux prêteurs, aux courtiers hypothécaires, aux gestionnaires
immobiliers, aux investisseurs, aux évaluateurs, aux propriétaires, aux locataires, aux
décideurs et aux conseillers en matière de logement, aux divers ministères et organismes
gouvernementaux ainsi qu'à plusieurs industries connexes.


